
LAVA.J.�: 
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2024- 564 
DU 19 JUIN 2024 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT RUE DE LA FILATURE, AVENUE PIERRE DE COUBERTIN, 
AVENUE DE FOUGÈRES, AVENUE DE TOURS, RUE DE LA GAUCHERIE, 
AVENUE DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET BOULEVARD FELIX 
GRAT.(POSE DE MOBILIER URBAIN) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 10 / 2023 en date du 15 mars 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Julien Harel, Directeur du Département des Mobilités 
Durables au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Considérant que l'exécution de travaux de pose de mobilier urbain rue de la 
Filature, avenue Pierre de Coubertin, avenue de Fougères, avenue de Tours, rue 
de la Gaucherie, avenue de la Communauté Européenne et boulevard Félix Grat 
nécessite la réglementation de la circulation et du stationnement dans les dites 
voie, 

ARRÊTONS 

rue de la Filature 

Article 1er
Du LUNDI 08 JUILLET 2024 au JEUDI 1er AOÛT 2024, un véhicule est autorisé à 
stationner sur le trottoir rue de la Filature tout en réservant et protégeant un 
passage pour les piétons d'une largeur minimale de 0.90 mètres. 

avenue Pierre de Coubertin 

Article 2 
Du LUNDI 08 JUILLET 2024 au JEUDI 1er AOÛT 2024, le stationnement est interdit 
avenue Pierre de Coubertin sur : 

-un emplacement en zone bleue, au droit du n° 8,
-un emplacement, au droit du n° 110.






